Frais médicaux : il y a du changement et c’est important !
Convention entre la Fédération des hôpitaux luxembourgeois et la Commission européenne.
En septembre dernier, le PMO et la Fédération des hôpitaux luxembourgeois (FHL), ont signé un arrangement administratif pour définir les règles et procédures administratives, qui faciliteront l’accueil et la prise en charge des affiliés et bénéficiaires (qui résident ou pas au Luxembourg) en couverture primaire auprès du RCAM.
Cette nouvelle procédure doit réduire considérablement la paperasserie et alléger la charge administrative pour les collègues en matière de facturation directe, même si une autorisation préalable est toujours requise pour certains traitements.
Dans la pratique, les affiliés au RCAM peuvent générer un certificat de couverture RCAM spécifique pour une hospitalisation, un accouchement ou des traitements ambulatoires lourds dans un hôpital luxembourgeois affilié à la FHL (sur le site du RCAM, aller dans « Attestations », puis cliquer sur « Certificat RCAM pour hôpitaux Luxembourg (FHL) »). Sur présentation de ce certificat lors de l'admission, l'hôpital enverra les factures au RCAM pour paiement. Tout montant restant à la charge de l'affilié au RCAM sera déduit des futurs remboursements du RCAM ou, le cas échéant, de la pension.
En d’autres termes, il n’est plus nécessaire de contacter au préalable le RCAM pour introduire une demande de prise en charge.
L’arrangement administratif est entré en vigueur au 1er octobre 2025 et sera appliqué au sein des hôpitaux concernés en plusieurs étapes pour des raisons techniques. Ainsi, les Hôpitaux Robert Schuman (HRS) et le Centre hospitalier du Luxembourg (CHL) appliquent les nouvelles dispositions administratives depuis le 1er octobre 2025. Le Centre hospitalier Emile Mayrisch (CHEM) et le Centre hospitalier du Nord (CHdN) suivront dans les prochains mois.

